
Procès-verbal  
Comité d’action des membres ayant un handicap (CAMAH) 

Réunion du 9 janvier 2014 
233, avenue Gilmour (Ottawa) 

 
A // Présences  

• Claudette Guibord  (UCET)  
• Larry Rousseau   (VPER – RCN) 
• Peter Hyduk  (UEDN, président par intérim) 
• Tish  Johnson  (personne-ressource en l’absence de 

Jay) 
• John Jedrasik  (SSG) 
• Michel Tondreau  (SSG) 

 
B // Absences 
 

• Barb Palachuk 
• Judith Lewis  (SNS) 
• Lise Nault    (UEDN) 
• Réjean Roy   (SEI) 

 
C // Absences motivées  

• Denise Camus  (SEIC)  
• Marc Masson    (SEEN)  
• Monty Montgomery  (UEDN) 
• Jay Castongay  (personne-ressource de l’AFPC) 

 
1 // Introduction – La réunion commence à 17 h 35.   
 
2 // Présentation des participants   
 
3 // Adoption de l’ordre du jour – Les membres passent en revue l’ordre du 
jour et en adoptent la version modifiée. 

• Proposée par : John Jedrasik                           
• Appuyé par : Michel Tondreau  
• Adoptée  

 



4 // Examen et adoption du procès-verbal de la réunion de décembre  – Les 
membres passent en revue le procès-verbal et en adoptent la version 
modifiée. 

• Proposée par : John Jedrasik                           
• Appuyé par : Michel Tondreau  
• Adoptée  

 
 
5 // Rapport du président – Vu le décès de Pat, Peter a reçu l’autorisation de 
Larry Rousseau d’agir à titre de président par intérim du CAMAH jusqu’à la tenue 
des élections (voir la note ci-jointe). 
 
Sean McGrath a reçu une lettre de Kenneth V. Georgetti, du Congrès du travail 
du Canada (CTC), lui exprimant ses condoléances et lui annonçant que le CTC a 
décerné à Pat, à titre posthume, le prix Carol McGregor pour les droits des 
personnes ayant un handicap. 
 
Peter suggère que l’AFPC marque l’occasion. 
 
Une copie de la lettre est distribuée aux membres du Comité. 
 
6 // Macarons magnétiques – Nous avons reçu tous les macarons et en avons 
distribué plusieurs. Ils ont été bien reçus. 
 
7 // Réunion du Conseil de l’AFPC-RCN, 25 janvier 2014 – Peter craint que le 
CAMAH et le CSAH ne soient pas représentés à la réunion à cause d’un 
problème lié au remboursement des dépenses. Larry Rousseau donne des 
précisions sur le remboursement des dépenses des représentants des comités. 
Aucun membre ne devra payer de sa poche pour représenter un comité.  
 
Alroy Fonseca est à la recherche de photographies de Pat en action. 
 
8 // Rapport du trésorier – Peter Hyduk présente les états financiers de 2013, 
ainsi que les états financiers provisoires de 2014. Motion visant l’adoption du 
rapport du trésorier. 
 

• Proposée par : Peter Hyduk 
• Appuyé par John Jedrasik 
• Adoptée  
 

9 // Table ronde 
 
En mars 2013, Claudette avait plus de 20 ans à son actif au sein du CAMAH.  
 



Compte tenu de l’importante réduction des effectifs, les employés touchés ont de 
la difficulté à obtenir un autre poste. Ceux qui font partie des groupes d’équité 
ont encore plus de difficulté à se trouver un emploi à la fonction publique ou 
ailleurs. 
 
Claudette a envoyé un courriel à Carolyn Bennett, députée de la circonscription 
de St. Paul’s (Toronto), au sujet de la violence faite aux femmes et aux 
personnes ayant un handicap dans sa collectivité. 
 
 
10 // Prochaine réunion  
La prochaine réunion aura lieu le 6 février  2014.  
 
11 // Clôture  
Motion de clôture formulée à 19 h 05.  

• Proposée par : Michel Tondreau 
• Appuyé par : John Jedrasik 
• Adoptée 

 
 
Procès-verbal dressé et accepté  
 
 
         
Peter Hyduk,    Michel Tondreau, 
Président par intérim  Secrétaire par intérim 
 
         

Date      Date 
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